
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 

A partir de 2024 

A partir de 2022 

A partir de 2024 

A partir de 2024 

NOTICE DE MONTAGE 

nécessaire si frein à main 

  électrique   et   barre anti-roulis 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    
 
 



 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

PRÉAMBULE   

Seulement si le véhicule a une barre anti-roulis avec des extrémités plates, vous 
devez remplacer les biellettes. Les parties plates des extrémités de la barre anti-
roulis est utilisée si le véhicule est équipé d’un frein à main électrique. 

Remplacement des biellettes NÉCESSAIRE. 

Remplacement des biellettes N’EST PAS NÉCESSAIRE. 



 

 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

MONTAGE  



 
 

 

 

 

 

 

 

Remplacement des biellettes 

1. Démontez les biellettes d’origine (Voir schémas 1 et 2). 
2. Positionnez les nouvelles biellettes (Voir schémas 3 et 4) 
3. Découpez ou meulez la protusion située au-dessus des biellettes. Veillez bien à ce qu’il reste 

au minimum 2 pas de vis devant l’écrou (Voir schéma 5). 
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